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Commune de 

MOISDON-LA-RIVIÈRE 

   

 

 
  

 
ARTICLE 1 : Gestion du périscolaire 
 

L’accueil périscolaire se déroule au pôle enfance rue de Bel Air. Tél : 02.40.07.21.46 ou 02.40.07.61.07 (mairie). 

Il est assuré par des agents communaux. Un agent est titulaire du BAFD et trois agents sont titulaires du BAFA. 

 

ARTICLE 2 : Utilisateurs autorisés 
 

L’accueil périscolaire est ouvert aux enfants en âge d’obligation scolaire fréquentant les écoles maternelles et 

primaires de Moisdon-la-Rivière. 

 

ARTICLE 3 : Inscriptions 
 

Toute prise en charge d’un enfant à l’accueil périscolaire nécessite une inscription préalable en Mairie pour 

remplir en présence de la famille la fiche correspondante en précisant entre autres : 

- les coordonnées de la personne à prévenir en cas d’accident 

- l’autorisation de soins en cas d’urgence 

- la décharge parentale. 
 

Aucun enfant ne sera accepté sans inscription préalable. 

 

ARTICLE 4 : Fonctionnement 
 

L’accueil périscolaire fonctionne : 

o le matin de  7h30 à 8h35 

o le soir de  16h15 à 18h30 

 

L’enfant est accueilli dans les tranches horaires indiquées ci-dessus. 

Les familles s’engagent à respecter les horaires d’ouverture et de fermeture de l’accueil périscolaire. 

En aucun cas, la responsabilité du personnel affecté à ce service n’est engagée en dehors de ces horaires. 

 

➢ Pointage : 
 

Vous devez systématiquement passer à l’accueil pour signaler l’arrivée ou le départ de votre enfant près de 

l’agent responsable de la tablette afin d’éviter des erreurs de facturation. 

En cas de non-respect,  la facturation s’établira à partir de 7h30 le matin et jusqu’à 18h30 le soir. 

 

Si un enfant n’est pas repris au-delà de 18h30, l’agent tentera de joindre sa famille dans un premier temps puis 

joindra l’élu(e) référent (e) qui en informera la gendarmerie. 

 

Vous recevrez un courrier d’avertissement et si la situation devait se reproduire, votre enfant sera exclu. 
 

 

ARTICLE 5 : Réservations 
 

Les réservations sont indispensables au bon fonctionnement de l’accueil périscolaire.  

En effet : la commune doit connaitre le nombre d’enfants présents chaque jour afin de prévoir le personnel 

encadrant suffisant.  

Elle se réserve le droit de fixer un nombre maximum d’enfants pouvant être accueilli de manière à respecter la 

législation en vigueur et à assurer la sécurité des enfants. 
 

Toute réservation sera facturée même en cas d’absence de l’enfant.  Pensez à le désinscrire ! 
 

Les réservations se font via « monespacefamille.fr » en respectant les délais. 
 

➢ Le vendredi avant 9h30 pour le lundi      ➢ Le mardi avant 9h30 pour le jeudi  

➢ Le lundi avant 9h30 pour le mardi      ➢ Le jeudi avant 9h30 pour le vendredi 

 

Règlement intérieur 
2023/2024 

 

Accueil Périscolaire 
 



 

2 

 

 

Le matin, l’enfant doit être accompagné jusqu’à l’entrée de l’accueil périscolaire et confié au personnel par 

les parents ou la personne habilitée. 

Avant l’heure d’ouverture à 7h30, l’enfant doit rester à l’extérieur et est sous l’entière responsabilité des parents 

ou du tuteur. 

Le soir, le personnel est tenu de remettre l’enfant à ses parents ou à la personne habilitée (voir décharge 

parentale remplie en début d’année). L’enfant ne pourra être remis à aucune autre personne ne figurant pas 

sur la décharge. 

 
ARTICLE 6 : Discipline 
 

En cas d’indiscipline et de non-respect du « vivre ensemble » mis en place à l’accueil périscolaire, les sanctions 

s’appliqueront en fonction de « Mon Livret de Vie Périscolaire » personnel à l’enfant. 

Chaque enfant doit le lire ou en avoir lecture, le signer et s’engager à le respecter. 

 

ARTICLE 7 : Jeux et objets personnels 

Il est interdit aux enfants d’apporter des jeux personnels ainsi que des objets dangereux pour eux-mêmes et les 

autres enfants. Le personnel ne sera pas tenu responsable en cas de perte, vol ou détérioration. 

 

ARTICLE 8 : Médicaments 
 

Le personnel affecté au service de l’accueil périscolaire a accès à la fiche de renseignements concernant 

chaque enfant et à la pharmacie de 1ers soins. 

Aucun médicament ne peut être administré sauf dans le cas d’un projet d’accueil individualisé (PAI) établi 

préalablement à l’inscription. L’enfant ne doit pas être en possession de médicaments quels qu’ils soient ex : 

lysopaïne, doliprane… 

Tout problème d’allergie doit être signalé sur la fiche sanitaire lors de l’inscription afin d’évaluer les risques 

encourus par l’enfant et doit être évoqué avec le personnel.  

 

ARTICLE 9 : En cas d’accident 
 

- S’il s’agit d’une petite plaie, l’agent affecté à l’accueil périscolaire effectue les premiers soins. Il rédige un 

compte-rendu précisant l’heure et les circonstances de l’incident, qu’il remet à la personne venant 

chercher l’enfant. 

- Si la lésion semble plus grave, il informe le plus vite possible les parents, le 15 ou le 18. 

- En cas d’urgence, il appelle le 15. 

 

ARTICLE 10 : Goûter 
 

Le goûter du matin et/ou de l’après-midi est fourni par les parents. 

 

ARTICLE 11 : Tarifs 
 

La facture sera émise en fin de mois et réglée au 10 du mois suivant. 

Le prélèvement automatique sera le mode de paiement privilégié. 
 

Les tarifs sont fixés annuellement en fonction du quotient familial (se munir de l’attestation CAF ou MSA lors de 

l’inscription). 

En cas de non présentation de l’attestation, le tarif le plus élevé sera appliqué. 

Toute ½ heure commencée est due. 

La CAF finance en partie l’accueil périscolaire. 

En cas de changement de situation familiale et/ou professionnelle, les familles doivent informer la CAF ainsi 

que la municipalité car le tarif horaire en dépend. 

La CAF préconise fortement l’utilisation de « Mon partenaire CAF », mais conformément à la loi « informatique 

et libertés », les familles peuvent s’opposer à la consultation de ces informations, Dans ce cas, elles devront 

fournir les informations nécessaires au traitement de leur dossier. 

 

NOM DES PARENTS :________________________________________________________________________________________ 
 

Date : 
 

Lu et Approuvé :     Signature des parents : 

 

 

 

 

2 exemplaires dont 1 à remettre à la mairie. 


